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Date de caducité du texte :

Références :
 - arrêté du 18 juillet fixant pour le white spirit et le pétrole lampant utilisés comme combustible de chauffage les 
conditions d’emploi ouvrant droit à l’application du régime fiscal privilégié institué par l’article 265 B du code des 
douanes en matière de taxe intérieure de consommation, et fixant les mesures auxquelles doivent se conformer les 
importateurs et les distributeurs desdits produits

- DA n° 02-064 du 2 août 2002 (BOD n° 6560 du 26 août 2002)

Textes abrogés :

Texte modifié : DA n° 02-064 du 2 août 2002 (BOD n° 6560 du 26 août 2002)

Au paragraphe V PERIODE TRANSITOIRE, il est inséré la phrase suivante: 

Les  distributeurs des produits disposant déjà de pompes distributrices devront déclarer  ces 
appareils avant le 31 janvier 2003, dans les mêmes conditions que celles fixées au paragraphe III 2 b 
ci-dessus.  
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